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Question écrite  
Renoncement genevois au vote électronique : quels effets sur la 
participation aux votations et aux élections ? 

Il y a de cela bientôt trois ans, le Conseil d’Etat a pris la décision de 
mettre fin à l’exploitation des systèmes permettant le vote par voie 
électronique à Genève. Au-delà des enjeux techniques et financiers qui 
sous-tendent cette décision, celle-ci a impacté le mode d’expression 
démocratique d’une partie de la population qui avait pris ses habitudes dans 
ce domaine. 

Fort de ces considérations, je remercie le Conseil d’Etat de répondre aux 
questions suivantes : 

– Comment le vote électronique a-t-il influencé les modes d’expression de 
la volonté démocratique lorsque cette option était disponible ? 

– Comment les chiffres de la participation aux votations et élections 
ont-ils évolué, depuis leur état 5 ans avant l’apparition de cet outil 
jusqu’à aujourd’hui ? 

– En particulier, quel est l’impact de cette décision sur la participation 
des Genevoises et des Genevois de l’étranger ? 

– Cette évolution suit-elle une tendance pouvant être constatée dans 
d’autres cantons également ou à l’échelle romande, voire fédérale ? 
 


